
Soutien à la recherche universitaire - Projet européen CAENTI
(Coordination Action of the European Network of Territorial Intelligence)

M. l’Adjoint GENDRAUD, Rapporteur : Le centre MTI@SHS de l’UFR Lettres de l’Université de

Franche-Comté est membre du laboratoire CNRS THEMA «THéoriser et Modéliser pour Aménager». Il

est partie prenante de la Maison des Sciences de l’Homme Claude Nicolas Ledoux (MSH Ledoux). Il

conçoit, réalise et transfère des méthodes et des outils fondés sur les technologies de l’information, aux

Sciences de l’Homme et de la Société. Il oriente plus spécifiquement ses recherches sur l’Intelligence

Territoriale qui vise à mettre les technologies de l’information au service du développement durable, en

proposant notamment des instruments accessibles aux acteurs du développement des territoires.

Le centre MTI@SHS est membre fondateur du Réseau Européen d’Intelligence Territoriale (REIT)

qui se fonde sur un partenariat international d’universités. A ce titre il a déposé un projet «d’action de

coordination» dans le cadre du 6
ème

Programme Cadre de Recherche et de Développement

Technologique de l’Union Européenne. Ce projet intitulé CAENTI a pour objectif l’intégration d’actions de

recherche en cours pour leur donner une dimension européenne. Il regroupe avec l’Université de

Franche-Comté (France), l’Université de Huelva (Espagne), l’Université de Liège (Belgique), l’Université

de Pecs (Hongrie), l’Université d’Alba-lulia (Roumanie), l’Université de Salerne (Italie), le Centre de

Recherche Scientifique de l’Académie des Sciences et des Arts de Slovénie et l’Université de Tunghai

(Taiwan). Les observatoires Optima (Belgique) et Integra plus (Belgique, l’ADAPEI de Besançon, le

Réseau des Jardins de Cocagne (France), la Fondation Valdocco (Espagne) et le département de

Baranya (Hongrie) participent également à ce projet.

Les activités de coordination porteront sur une conférence internationale annuelle, un portail

Internet ainsi que la réalisation de trois recherches comparatives :

- Diffusion des méthodes fondamentales et des procédures de recherche en analyse de

l’information territoriale au sein des sciences humaines et sociales

- Analyse de l’application des principes de gouvernance du développement durable à la

recherche-action territoriale

- Conception et dissémination de méthodes et d’outils d’intelligence territoriale accessibles aux

acteurs territoriaux et respectueux de l’éthique du développement durable.

Ce projet qui a reçu une excellente évaluation scientifique de la Commission Européenne, est

appelé à participer aux négociations finales avant signature du contrat. La Ville de Besançon est sollicitée

pour soutenir ce projet durant la période de négociation (novembre 2005) pour un budget évalué à

60  000 €.

Après avis favorable de la 5
ème

Commission, réunie le 10 octobre 2005, le Conseil Municipal est

invité à attribuer à l’Université de Franche-Comté une subvention exceptionnelle d’un montant de 5 000 €.

En cas d’accord, cette subvention sera prélevée au chapitre 65.23/65731 CS 400 qu’il conviendra

d’abonder par un transfert de crédits de 2 000 € en provenance du chapitre 65.23/6574 CS 400.

L’Assemblée Communale est appelée à en délibérer.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 5, le Conseil Municipal,

à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter la proposition du Rapporteur.

M. le Maire et M. GENDRAUD n’ont pas pris part au vote.

Récépissé préfectoral du 23 décembre 2005.
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